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Vendredi 17 octobre 2025
 Annonces légales  

Contact : tél. 0809 100 167  mail : legalesERV@ebraservices.fr

Marchés publicsEURO
Légales Agir en Proximité avec les acheteurs Publics et Privés

Publication des procédures
P lateforme de dématérialisation

Marchés publics et privés

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES
PORTES DU HAUT-DOUBS

Avis d’appel public à la concurrence

Section 1 : Identification De L’acheteur
Communauté de Communes des Portes du Haut-Doubs
Nº SIRET : 24250418100072
25800 VALDAHON
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1124118
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément
disponibles : Non
Contact : Secrétariat
email : contact@portes-haut-doubs.fr Tél : +33 381651515
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis : 07 Novembre 2025 à
12:00
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de
l’offre initiale) : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
Section 4 : Identification Du Marché
Intitulé du marché : Aménagement et viabilisation d’une zone
d’activités, Nods, Les Premiers Sapins
CPV - Objet principal : 45233120.
Description succincte du marché : Travaux d’aménagement et de
viabilisation d’une zone d’activités à Nods sur la commune des
Premiers Sapins
Lieu principal d’exécution du marché : Nods, Les Premiers Sapins
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché :
Non
Marché alloti : Oui
Mots descripteurs : Voirie et réseaux divers, Assainissement, Station
de refoulement, Mobilier urbain.
Section 5 : Lots
Lot nº1 : Voirie Réseaux Divers
CPV - Objet principal : 45233120.
Lot nº2 : Eclairage public
CPV - Objet principal : 34928500.
Lieu d’exécution des lots : Nods, Les Premiers Sapins
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi du présent avis : 15 Octobre 2025

475668600

Avis d’Appel Public à la Concurrence

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : VILLE DE VALENTIGNEY
Type de numéro national d’identification : SIRET
N n̊ational d’identification : 212 505 804 00014
Ville : Valentigney
Code Postal : 25700
Groupement de commande : Non
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : synapse-entreprises.com
Identifiant interne de la consultation : 25ST21
L’intégralité des documents de la consultation se trouver sur le profil
d’acheteur : oui
Nom du contact : Bureau Du Paysage SAS
Adresse mail du contact : bureau.du.paysage@orange.fr
Nº téléphone du contact : 03 81.91.81.37
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
- aptitude à exercer l’activité professionnelle
Conditions / moyens de preuve : justificatifs afférents
- capacité économique et financière
Conditions / moyens de preuve : justificatifs afférents
- capacité techniques et professionnelles
Conditions / moyens de preuve : justificatifs afférents
Date et heure limite de réception des plis :
14/11/2025 à 12h00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : oui
Critères d’attribution : Voir règlement de la consultation
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Requalification des espaces publics du coeur de
ville
Code CPV Principal : 45000000
Type de marché : Travaux.
Description succincte du marché :
Lieu principal d’exécution du marché : Valentigney
Durée du marché : voir actes d’engagements
La consultation comporte des tranches : Oui
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché :
Non
Section 5 : Lots
Marché alloti : Oui
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Non mais conseillée.
Prendre rendez-vous avec BUREAU DU PAYSAGE

475615200

Avis de Marché

Acheteur : Néolia - 34, rue de la Combe aux Biches - CS 75267-
25205 Montbéliard Cedex
Courriel : Gabriel DUCHESNE, gduchesne@neolia.fr
Objet du contrat : Performance énergétique, changement du moyen
de chauffage de 12 logements sis 1 et 3 rue sous les vignes à ORNANS
(25800)
Type de contrat : Marché forfaitaire
Procédure de passation : Procédure adaptée ouverte (Articles
R2123-1 1 -̊ Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code de
la commande publique) lancée en Corps d’Etat Séparés
L’avis d’appel à la concurrence complet et le dossier de consultation
sont téléchargeables aux adresses suivantes :
https://www.marches-securises.fr
ou
http://www.neolia.fr
Date et heure limite de remise des offres :
04 / 11 /2025 à 16h30

475445900

Avis publics

COMMUNE D’ARCEY

Enquête publique portant sur la révision du Plan
Local d’Urbanisme (dit PLU)

La municipalité rappelle que par délibération en date du 01/07/2013
la révision du PLU a été prescrite.
Par arrêté nº 2025-010 du 13/10/2025, le Maire a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique portant sur le dossier de PLU arrêté en date
du 09/07/2025.
Les caractéristiques principales du projet portent sur la révision du
PLU afin de le mettre en compatibilité avec les normes législatives,
réglementaires et supra communales applicables sur le territoire,
notamment sur les objectifs de modération de la consommation de
l’espace institués par la Loi Climat et résilience. Le projet de PLU révisé
emporte donc réduction de zones initialement constructibles sur une
emprise d’environ 13.6 hectares. Il prévoit également un
développement urbain modéré qui s’appuie sur les capacités de
création de logements intégralement mobilisables au sein de la trame
urbaine (une centaine de logement pour un objectif démographique
de 1620 habitants d’ici 2040), et ce en adéquation avec les capacités
des réseaux notamment en matière d’eau potable et d’assainissement.
Le projet de révision emporte également création d’une zone à
urbaniser en vue de l’extension de la zone d’activité économique déjà
existante et ce afin de soutenir le développement des activités et de
répondre aux volets économiques du SCOT (lequel identifie la zone
d’activité au titre des zones d’activités structurantes).
Le dernier grand volet du PLU révisé emporte préservation et
protection du patrimoine architectural, paysager, naturel et écologique
du territoire et prévoit en conséquence une réduction de la
constructibilité sur certaines parties du territoire agricole notamment
au sein des principaux corridors écologiques. Cette liste n’est pas
limitative puisque le PLU révisé emporte d’autres ajustements avec la
création d’orientation d’aménagement et de programmation, et de
secteurs de fonds de jardins à la constructibilité encadrée. De manière
générale les ajustements graphiques sont restreints à la suppression
des zones à urbaniser du PLU de 2008 et à la redéfinition de l’emprise
des zones urbaine et agricole/naturelle.

Le projet de PLU est soumis à évaluation environnementale, les
informations se rapportant à la révision du PLU sont disponibles dans
l’évaluation environnementale et le résumé non technique. L’avis de la
DREAL est joint au dossier d’enquête publique (consultable en mairie
aux jours et heures habituels d’ouverture et sur le site internet de la
MRAE).
Cette enquête est régie par les articles L123-2 et R 123-2 et suivants
du Code de l’environnement. À cet effet, M. Christian PAGANESSI en
qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal
Administratif.

L’enquête se déroulera en mairie du 03 novembre 2025 à 09h00 au
04 décembre 2025 à 17h00, pendant 32 jours consécutifs (jours fériés
exceptés), aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie :
- Le lundi 03 novembre 2025 de 09h00 à 12h00 ;
- Le mercredi 12 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 ;
- Le samedi 22 novembre 2025 de 09h00 à 12h00 ;
- Le jeudi 04 décembre 2025 de 14h00 à 17h00.
Le dossier d’enquête publique peut être consulté pendant la durée de
l’enquête :
- En mairie d’Arcey, aux jours et heure habituels d’ouverture :
* Lundi de 08h30 à 12h00 et de 16h00 à 18h00 ;
* Mardi de 08h30 à 12h00 ;
* Mercredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 ;
* Vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 ;
- Sur le poste informatique de la mairie pendant les jours et heures
habituels dòuverture.
- Sur le site internet de la Commune d’Arcey www.arcey.fr
- Sur le registre d’enquête dématérialisé accessible sur le site
https://www.registre-dematerialise.fr/6755/
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions
éventuelles pourront être consignées sur un registre d’enquête
publique disponible en mairie d’Arcey (version papier), aux jours et
heures habituels d’ouverture. Les observations et propositions
peuvent également être adressées par écrit et/ou par mail à l’attention
du Commissaire Enquêteur aux adresses suivantes :
- Par courrier papier : Mairie d’ARCEY 06 rue des Lilas 25750 ARCEY
- Par mail : enquete-publique-6755@registre-dematerialise.fr
- Sur le registre dématérialisé :
https://www.registre-dematerialise.fr/6755/

À l’issue de l’enquête publique, le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public en
mairie et à la Préfecture durant une année. Une copie dématérialisée
sera également disponible sur le site internet du registre d’enquête
publique https://www.registre-dematerialise.fr/6755/. Le Conseil
Municipal pourra également décider d’approuver la révision du Plan
Local d’Urbanisme par délibération, en ayant le cas échéant apporté
des modifications au dossier.
La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations
peuvent être demandées est M. Le Maire, Michaël HUGONIOT,
joignable en Mairie.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique auprès de M. le Maire
jusqu’à la clôture de cette dernière.

475440200

COMMUNE DE BADEVEL

Avis d’enquête publique
Projet de modification nº1du plan local d’urbanisme

(PLU) de Badevel
dans le cadre de la mise en compatibilité avec le

SCOT du pays de Montbéliard

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de modification
nº1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Badevel dans
le cadre de la mise en compatibilité avec le SCoT du Pays de
Montbéliard pour une durée de 26 jours consécutifs aux jours et
heures habituels d’ouverture de la mairie (le lundi de 08h30 à 12h00,
le mardi et mercredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le jeudi
de 08h30 à 12h00 hormis le dernier jeudi du mois, le vendredi de 08h30
à 12h00), du 13/10/2025 à 09h00, jusqu’au 07/11/2025à 12h00.
Les pièces du dossier seront consultables en mairie de Badevel et sur
le site dédié à l’enquête :
https://www.registre-dematerialise.fr/6614
Chacun pourra consigner ses observations pendant toute la durée de
l’enquête :
- Sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles ;
- Par correspondance à l’adresse postale de la mairie : Mairie de
Badevel - À l’attention de Monsieur Michel LANFUMEZ, Commissaire
enquêteur et Monsieur René BAILLY, en qualité de commissaire
enquêteur suppléant - 16 Grande Rue - 25490 BADEVEL ;
- Par courriel depuis le lien :
enquete-publique-6614@registre-dematerialise.fr

Le Commissaire Enquêteur tiendra des permanences en mairie
aux dates et heures suivantes :
- Le lundi 13/10/2025 de 09h00 à 12h00,
- Le mercredi 22/10/2025 de 14h00 à 17h00,
- Le vendredi 07/11/2025 de 09h00 à 12h00.

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du
Commissaire Enquêteur sera déposée au Préfet du Département du
Doubs et à Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Besançon.
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions à la mairie,
aux jours et heures habituels d’ouverture ou au lien suivant :
https://www.registredematerialise.fr/6614

472630600

COMMUNE DE
GRAND CHARMONT

Avis d’enquête publique relative à la
révision du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) de la commune de
Grand-Charmont

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de Plan Local
d’Urbanisme de la commune de Grand-Charmont pour une durée 32
jours du samedi 8 novembre 2025 à partir de 10h00 au mardi 9
décembre 2025 jusqu’à 16h30.
Ont été désignés par la Présidente du Tribunal Administratif de
Besançon : Madame Sylviane FOURÉ, retraitée en qualité de
commissaire-enquêteur, et Monsieur Michel LANFUMEZ, retraité, en
qualité de commissaire-enquêteur suppléant.
Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête à feuillets non
mobiles, ouvert par Madame le Maire, coté et paraphé par le
commissaire-enquêteur seront déposés et consultables à la mairie de
Grand-Charmont pendant 32 jours consécutifs aux jours et heures
habituels d’ouverture de la mairie (du lundi au vendredi de 8h45 à
12h00 et de 13h30 à 17h30), du 8 novembre 2025 10h, au 9 décembre
2025, 16h30.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner
éventuellement ses observations et propositions :
- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles,
- depuis le lien pour accéder au registre dématérial isé :
https://www.registre-dematerialise.fr/6419
- par correspondance, à l’adresse postale de la mairie : Mairie de
Grand-Charmont - À l’attention de Madame Sylviane FOURÉ,
Commissai re Enquêteur - 21 Rue Pierre Cur ie - 25200
Grand-Charmont,
- par courriel à l’adresse suivante :
enquete-publique-6419@registre-dematerialise.fr

Le commissaire-enquêteur tiendra ses permanences en mairie -
Salle des Commissions, aux dates et heures suivantes :
- Samedi 8 novembre 2025 de 10h00 à 12h00 ;
- Mercredi 12 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 ;
- Vendredi 28 novembre 2025 de 9h00 à 12h00 ;
- Mardi 9 décembre 2025 de 14h30 à 16h30.

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du
commissaire-enquêteur sera déposée au Préfet du département du
Doubs et à la Présidente du Tribunal Administratif de Besançon.
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions à la mairie,
aux jours et heures habituels d’ouverture ou au lien suivant :
https://www.registre-dematerialise.fr/6419

474771500
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LA TERRE DE CHEZ NOUS du 17/10/2025

COMMUNE D’ARCEYCOMMUNE D’ARCEY

Enquête publique portant
sur la révision du Plan
Local d’Urbanisme (dit

PLU)
La municipalité rappelle que par délibé-
ration en date du 01/07/2013 la révision
du PLU a été prescrite. Par arrêté n°
2025-010 du 13/10/2025, le Maire a
ordonné‚ l'ouverture d'une enquête pu-
blique portant sur le dossier de PLU
arrêté en date du 09/07/2025.
Les caractéristiques principales du
projet portent sur la révision du PLU afin
de le mettre en compatibilité avec les
normes législatives, réglementaires et
supra communales applicables sur le
territoire, notamment sur les objectifs de
modération de la consommation de
l’espace institués par la Loi Climat et
résilience. Le projet de PLU révisé em-
porte donc réduction de zones initiale-
ment constructibles sur une emprise
d’environ 13.6 hectares. Il prévoit éga-
lement un développement urbain mo-
déré qui s’appuie sur les capacités de
création de logements intégralement
mobilisables au sein de la trame urbaine
(une centaine de logement pour un
objectif démographique de 1620 habi-
tants d’ici 2040), et ce en adéquation
avec les capacités des réseaux notam-
ment en matière d’eau potable et d’as-
sainissement.
Le projet de révision emporte égale-
ment création d’une zone à urbaniser
en vue de l’extension de la zone d’acti-
vité économique déjà existante et ce
afin de soutenir le développement des
activités et de répondre aux volets
économiques du SCOT (lequel identifie
la zone d’activité au titre des zones
d’activités structurantes).
Le dernier grand volet du PLU révisé
emporte préservation et protection du
patrimoine architectural, paysager, na-
turel et écologique du territoire et prévoit
en conséquence une réduction de la
constructibilité sur certaines parties du
territoire agricole notamment au sein
des principaux corridors écologiques.
Cette liste n’est pas limitative puisque
le PLU révisé emporte d’autres ajuste-
ments avec la création d’orientation
d’aménagement et de programmation,
et de secteurs de fonds de jardins à la
constructibilité encadrée. De manière
générale les ajustements graphiques
sont restreints à la suppression des
zones à urbaniser du PLU de 2008 et à
la redéfinition de l’emprise des zones
urbaine et agricole/naturelle.
Le projet de PLU est soumis à évalua-
tion environnementale, les informations
se rapportant à la révision du PLU sont
disponibles dans l’évaluation environ-
nementale et le résumé non technique.
L’avis de la DREAL est joint au dossier
d’enquête publique (consultable en
mairie aux jours et heures habituels
d’ouverture et sur le site internet de la
MRAE).
Cette enquête est régie par les articles
L123-2 et R 123-2 et suivants du Code
de l'environnement. À cet effet, M.
Christian PAGANESSI en qualité de
commissaire enquêteur a été désigné
par le Tribunal Administratif.
L'enquête se déroulera en mairie du 3
novembre 2025 à 9 h au 04 décembre
2025 à 17 h, pendant 32 jours consécu-
tifs (jours fériés exceptés), aux jours et
heures habituels d’ouverture de la mai-
rie.
Le commissaire enquêteur recevra en
mairie :
• Le lundi 3 novembre 2025 de 9h à 12h ;
• Le mercredi 12 novembre 2025 de 14h
à 17h ;
• Le samedi 22 novembre 2025 de 9h à
12h ;
• Le jeudi 4 décembre 2025 de 14h à
17h.
Le dossier d’enquête publique peut être
consulté pendant la durée de l’enquête :
- En mairie d’Arcey, aux jours et heure
habituels d’ouverture :
• Lundi de 8h30 à 12h et de 16h à 18h ;
• Mardi de 8h30 à 12h ;
• Mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à
18h ;
• Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à
16h ;
- Sur le poste informatique de la mairie
pendant les jours et heures habituels
d’ouverture.
- Sur le site internet de la Commune
d’Arcey www.arcey.fr
- Sur le registre d’enquête dématérialisé
accessible sur le site https://www.re-
gistre-dematerialise.fr/6755/
Pendant la durée de l'enquête, les ob-
servations et propositions éventuelles
pourront être consignées sur un registre
d’enquête publique disponible en mairie
d’Arcey (version papier), aux jours et
heures habituels d’ouverture. Les ob-
servations et propositions peuvent
également être adressées par écrit et/
ou par mail à l’attention du Commissaire
Enquêteur aux adresses suivantes :
- Par courrier papier : Mairie d’ARCEY
06 rue des Lilas 25750 ARCEY
- Par mail : enquete-publique-6755@re-
gistre-dematerialise.fr
- Sur le registre dématérialisé : https://
www.registre-dematerialise.fr/6755/
À l’issue de l’enquête publique, le rap-
port et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition
du public en mairie et à la Préfecture
durant une année. Une copie dématé-
rialisée sera également disponible sur
le site internet du registre d’enquête
publique https://www.registre-demate-
rialise.fr/6755/. Le Conseil Municipal
pourra également décider d'approuver
la révision du Plan Local d'Urbanisme
par délibération, en ayant le cas
échéant apporté des modifications au
dossier.
La personne responsable du projet
auprès de laquelle des informations
peuvent être demandées est M. Le
Maire, Michaël HUGONIOT, joignable
en Mairie.
Toute personne peut, sur sa demande
et à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès de
M. le Maire jusqu’à la clôture de cette
dernière.
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